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Introduction 

Le secteur des Boissières correspond à un site de projet en cours de réalisation, destiné à accueillir de 

nouveaux logements.  

Afin d’assurer une qualité du projet interne, et son insertion dans l’environnement urbain et paysager, 

des orientations d’aménagement et de programmation (OAP) sont définies. 

Ces orientations définissent les principes généraux de composition, ainsi que la programmation en 

nombre de logements, en types de logements (individuel et collectif), ainsi que les objectifs de mixité 

sociale.  

Par ailleurs, des orientations spécifiques sur le traitement des clôtures sont définies afin d’assurer une 

bonne insertion paysagère. 

 

Le secteur du Clos Auchin a pour objectif de réaliser une résidence sénior et étudiante avec des services 

et commerces liés dans le prolongement du Carré Nature. La commune souhaite à la fois favoriser le 

parcours résidentiel de ses habitants et renforcer la mixité urbaine. 
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Secteur des Boissières
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Principe de traitement des clôtures 
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Secteur du Clos Auchin 

 


